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Le conseil d’administration a adopté le budget 2023-2024 du Centre intégré de santé et de 
services sociaux (CISSS) de la Côte-Nord. Celui-ci prévoit un déficit de 108 101 963 $, dont 
une part importante est attribuable au coût de la main-d’œuvre indépendante (MOI), qui 
représente 35 % de la masse salariale du budget 2023-2024. 

En avril 2023, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a confirmé aux 
établissements publics du réseau l’enveloppe budgétaire initiale lui étant consentie pour 
l’exercice 2023-2024. Elle tient compte notamment d’une indexation de l’évolution des coûts 
reliés à la masse salariale et à la progression du personnel dans les échelles salariales. 
Une indexation de 3,2 % est aussi accordée pour les charges autres que les charges 
salariales.  

Dans le but de rétablir l’équilibre budgétaire, le CISSS de la Côte-Nord poursuit ses 
démarches avec les instances ministérielles afin de trouver des solutions pérennes. Des 
représentations concertées ont aussi lieu avec d’autres régions éloignées. 

BUDGET 2023-2024 DU CISSS DE LA CÔTE-NORD 



 Ce bulletin d’information est réalisé par le Centre intégré de santé et de services sociaux de la 
Côte-Nord. Pour toute information supplémentaire, veuillez communiquer avec le Service des 
communications au 418 589-9845, poste 252268. 

PROCESSUS DE RENOUVELLEMENT DES MEMBRES DU CONSEIL 

À la suite du dépôt du projet de loi 15 visant à rendre le système de santé et de services sociaux plus efficace, le 
MSSS ne procédera pas au renouvellement des membres indépendants et des membres provenant des milieux de 
l’enseignement des conseils d’administration des établissements.  

Les membres présentement en poste poursuivront donc leur mandat, tandis que les deux postes actuellement vacants 
seront comblés à l’aide de candidatures reçues par le MSSS lors de l’appel de candidatures tenu en octobre 2022. De 
plus, à la suite du processus électoral lancé l’automne dernier, tous les collèges pour les membres désignés du conseil 
d’administration du CISSS de la Côte-Nord ont été comblés.  

Membres désignés 

Dr David Bédard Méthot, conseil des médecins, dentistes et pharmaciens (CMDP) 
Kristel Bossé, conseil des infirmières et infirmiers (CII) 
Dave Charlton, comité régional sur les services pharmaceutiques (CRSP) 
Dr Roger Dubé, Département régional de médecine générale (DRMG) 
Josée Francoeur, conseil multidisciplinaire (CM) 
Jean-Pierre Porlier, comité des usagers du CISSS (CUCI) 

Membre observateur 

Benoit Méthot, représentant des fondations 

Membres nommés 

Manon Asselin, présidente-directrice générale 
Poste vacant, milieu de l’enseignement 

Membres indépendants 

Johanne Beaudoin, compétence en gouvernance et éthique 
Ginette Côté (vice-présidente), compétence en gestion des risques, finance et comptabilité 
Michael Lavigne, compétence en vérification, performance ou gestion de la qualité 
Clermont Martel, expertise en réadaptation 
Denis Miousse (président), expertise dans les organismes communautaires 
Diane Ouellet, expertise en santé mentale 
Solange Turgeon, compétence en ressources immobilières, informationnelles ou humaines 
2 postes vacants (expertise en protection de la jeunesse et expérience vécue en tant qu’usager des services sociaux) 

DÉMISSION D’UNE ADMINISTRATRICE 

Mme Geneviève Fafard a fait part de sa démission le 11 mai 2023 en tant que membre du conseil d ’administration du 
CISSS de la Côte-Nord. Elle occupait le siège réservé à un représentant du milieu de l’enseignement. À la suite de 
l’appel public général de candidatures lancé par le MSSS l’automne dernier, une liste de candidatures sera transmise 
au CISSS pour évaluation. Par la suite, le conseil d’administration soumettra ses choix au ministre pour le 
remplacement de Mme Fafard.  

La direction et les membres du conseil d’administration du CISSS de la Côte-Nord profitent de l’occasion pour 
remercier Mme Fafard pour son dévouement et son implication. 


